
 

CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT D’OUVRAGES  
DE DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL 

 
 
Entre  
 
La Fédération Départementale d’énergie du Pas-de-Calais (FDE62), syndicat mixte fermé, ayant son 
siège au 40, avenue Jean Mermoz à Dainville (62005), représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Michel SERGENT, dûment habilité à cet effet par une délibération en date du 17 octobre 
2020, 
 
 

Ci-après dénommée la « FDE62 », 
  

AUTORITE CONCEDANTE 
 

D'une part, 
 
Et 
 
La société GRDF, société anonyme au capital de 1 800 745 000 euros, immatriculée au RCS de Paris 
sous le numéro 444 786 511, ayant son siège social situé au 6 rue Condorcet à Paris (75009), 
représentée par Monsieur Philippe LAHET, Directeur clients – territoires Nord-Ouest, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur Edouard SAUVAGE, Directeur Général, en 
date du 1er janvier 2021, 
 

Ci-après dénommée « le concessionnaire »,  
 

 
 
Il a été convenu ce qui suit  
 
PREAMBULE 
 
La FDE62 est l’autorité concédante de la distribution publique de gaz naturel sur le territoire du 
département du Pas-de-Calais. 
 
Dans les conditions prévues par le Code général des collectivités territoriales et le Code de l’énergie, 
la FDE62 a concédé, par un contrat de concession signé le 14 février 1998, à la société GRDF la 
distribution publique de gaz naturel sur la totalité du périmètre des communes de Doudeauville et 
Bezinghem lesquelles relèvent de la zone de desserte exclusive de GRDF. 
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Dans ce cadre, GRDF a réalisé certains investissements non amortis à la sortie des communes 
Doudeauville et Bezinghem du contrat de concession (les « Ouvrages »).  
 
En parallèle, la FDE62 a concédé à la société GRDF, par un contrat de concession, la distribution 
publique de gaz naturel pour la création d’une nouvelle desserte sur la totalité du périmètre des 
communes de Doudeauville et Bezinghem, sur lesquelles sont situés les ouvrages précités réalisés 
par la société GRDF et qui seront affectés au fonctionnement du service public de la distribution de 
gaz naturel concédé sur le territoire des communes de Doudeauville et Bezinghem. 
 
Il est prévu que la société GRDF verse un droit d’entrée correspondant à la part non amortie des 
investissements ainsi mis à sa disposition. 
 
Dans ce contexte, la FDE62 et la société GRDF se sont rapprochées, afin d’organiser par les présentes 
les modalités relatives aux modalités de versement de l’indemnité correspondant à la part non 
amortie des ouvrages réalisés par GRDF sur le territoire des communes de Doudeauville et 
Bezinghem. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de fixer les modalités 
d’incorporation des ouvrages réalisés par GRDF sur les communes de Doudeauville et Bezinghem 
avant la signature du traité de concession dans le périmètre de la concession de Doudeauville et 
Bezinghem. 
 
ARTICLE 2 – FINANCEMENT DES OUVRAGES 
 
Les Parties conviennent que GRDF, en tant que concessionnaire de la distribution publique des 
communes de Doudeauville et Bezinghem, opèrera les écritures comptables permettant d’incorporer 
les ouvrages réalisés antérieurement à la date de signature du traité de concession de Doudeauville 
et Bezinghem dans le patrimoine de celle-ci. 
 
Il est convenu qu’aucune indemnité sera demandée à la FDE 62. 
 
Ces ouvrages apparaîtront dans l’inventaire physique et financier prévu à l’article 2 du cahier des 
charges du traité de concession des communes de Doudeauville et Bezinghem. 
 
ARTICLE 3 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention prend effet à compter de sa date de signature  
 
ARTICLE 4 – LITIGES 
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Les Parties s’engagent, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
Convention, à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
 
Tous les litiges concernant l'application de la présente seront portés devant la juridiction 
compétente. 
 
 
 
Fait à Dainville, en trois exemplaires, le  
 
 
Pour la FDE62 Pour la société GRDF  
 
 

  

Président 
 
 
 
Michel SERGENT 

Directeur 
 
 
 
Philippe LAHET 

 

 
 


